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Examen des rapports des groupes de travail sur la Déclara

tion et sur la Convention (E/CN.4/57 et E/CN.4/56). 

Article 25 de la Déclaration 

LA PRESIDENTE indique que cet article a été laissé de côté 

par le groupe de travail sur la Déclaration pour inclusion dans 

le Préambule ou dans un article final. Elle propose de remettre 

l'examen de cet article jusqu'à ce que la Commission ait discuté 

l'ensemble du document. 

Articles 26 et 27 de la Déclaration 

LA PRESIDENTE met aux voix le texte de ces articles. 

Décision : La Commission adopte ces articles par 9 voix 

et 4 abstentions. 
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Article 28 de la Déclaration. 

M. BOGOMOLOV (Union det Républiques socialists sovié

tiques) fait observer qu'il .n'existe pas d'article correspon

dant dans le projet de Convention, Cette omission lui parait 

regrettable, 

M. ,J\LIK (Liban) déclare que le projet de Convention n'est 

pas exclusif et demeure ouvert à toutes les adjonctions que 

certains représentants pourraient proposer, 

La PRESIDENTE indique que l'observation du représentant 

soviétique pourrait figurer dans le commentaire pour être porté 

à la connaissance des gouvernements et du Comité de rédaction. 

Le Col. HODGSON (Australie) déclare que de nombreuses lois 

réservent les fonctions publiques aux nationaux» Le texte 

de l'article 29 ne mentionne que les citoyens qui peuvsnt ne 

pas Stre des nationaux. Il propose donc 1'adjonction des termes 

"ou nationaux" après les t'.rmes "les citoyens". En Australie, 

il existe des gans qui ont le droit de citoyenneté sans Stre 

encore des nationaux. 

Lord DUïGSTON (Royaume-Uni) déclare qu'il n'existe pas 

dans le Royaumo-Uni los deux stades de citoyens et de nationaux 

mentionnés par le représentant de l'Australie. Il n'existe 

que des étrangers ou des nationaux. Il est opposé à l'amendement 

présenté par le représentant de l'Australie en raison des com

plications que celui--i entraînerait dans un pays comme lo 

Royaume-Uni. 

L* Col. HODGSON (Australie) déclar , que son amendement 

tend à mettre cet article en conformité avec les dispositions ûu 

plus grand nombre possible de législations nationales. 
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La PRESIDENTE déclare que les 3tats-Unis se trouvent dans 

une situation analogue à celle du Royaume-Uni mais qu'elle est 

disposée à transmettra le texte tel que propose de l'amender 

le représentant de l'Australie aux gouvernements pour obser

vation, Un texte définitif ne pourra ôtre adopté quo lorsque les 

gouvernements auront fait connaître leur position à ce sujet.. 

Elle met aux voix l'amendement présenté par le représentant de 

1' .Australie, 

Décision i Cet amendement est accepté par 5 voix contre 3 et 

4 abstentions,. 

La PRESIDENT!! met aux voix l'article 29 avec l'amendement 

proposé,. 

Décision : La Commission adopte cet article par 8 voix et 

6 abstentions. 

Article 29 de la Déclaration„ 

La PRESIDANTE indique quo la Commission est saisie au sujet 

de cet article d'un amendement présenté par le représentant de 

Biélorussie (document E/CN.4/67 ) ° 

M4 STliPAiï̂ IKO (Biélorussie) déclare qu'il est disposé à 

accepter le 1er paragraphe de l'article 29» mais que le 2ème 

paragraphe ns lui paraît pas de nature à garantir la réalisa

tion du principe affirmé dans la première partie. Il propose 

de lui substituer l'amendement suivant "l'Etat est oblige de 

prendre toute mesure nécessaire pour prévenir le chômage"» 

Ca texte modifie légèrement celui qui figure dans le document 

^/CEA/Gl . La modification no porte pas sur le texte original 

russe, mais sur la traduction» 
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La PRESIDANTE rappelle que le 2ème paragraphe de l'article' 29 

est le résultat d'un compromis intervenu au cours de la discussion 

de cet article par le groupe de travail sur la Déclaration à la 

suite d'un amendement dans le même sens qui fut repoussé en raison 

du caractère obligatoire de la mesure qu'il préconisait. L'amen

dement présenté par le représentant de Biélorussie tend à rétablir 

le caractère obligatoire de l'action de l'Etat qui avait été re

poussée par le groupe de travail. 

Lord DUKESTON (Royaume-Uni) estime que le droit à la sécurité 

sociale défini dans Je 1er paragraphe *e l'article 34 devrait 

figurer dans l'article 29. On ne peut dissocier le droit au tra

vail et le droit à la sécurité sociale. 

M. VICTORIOA (Uruguay) fait observer que le terme "citoyen" 

dans le 2ème paragraphe de l'article 29 semble inexact * Le travail 

doit être assuré à tous les êtres humains et non pas seulement aux 

citoyens. Il propose de remplacer le terme "citoyen" par celui 

d' "individu". 

M. BOGOMOLOV (Union des Républiques Socialistes Soviétiques) 

indique que l'amendement présenté par le représentant de Biélorus

sie lui paraît d'une grande importance. L'idée qu'il énonce n'est 

pas contenue dans le texte actuel de l'article 29. Dans le système 

social et économique soviétique où toutes les entreprises indus

trielles appartiennent à l'Etat, il est normal que celui-ci prenne 

l'obligation de fournir du travail à ses citoyens. Mais la Décla

ration s'adresse également à des pays où,subsistent à côté de 

l'Etat, les entreprises privées et où l'Etat ne pourrait accepter 

toutes les responsabilités concernant le travail des citoyens, 
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Il peut cependant, dans ces cas, grâce à des mesures économiques, 

prendre des dispositions efficaces pour la lutte contre le chômage, 

Il y a donc une différence entre l'obligation de fournir du tra

vail aux citoyens et celle de prendre des mesures pour la lutte 

contre le chômage. 

M, CASSIN (France) déclare que le texte qui a été adopté 

permet d'atteindre les deux buts définis par le représentant sovié

tique car il n'énonce pas l'obligation de l'Etat de fournir du 

travail aux citoyens, mais celle de prendre toutes les mesures 

nécessaires pour assurer aux citoyens la possibilité d'accomplir 

un travail. La véritable différence entre le texte de l'amendement 

du représentant de Biélorussie et le texte de l'article 29 du 

projet de Déclaration réside en ce que le premier définit l'obli

gation de l'Etat comme totale et le second comme relative. Il n'est 

pas toujours possible à l'Etat de prendre une obligation aussi 

totale et inconditionnelle. D'autre part, l'Etat n'est pas seul 

roct'onsable de la lutte contre le chômage. La communauté interna

tionale doit également participer à cette lutte. Sans cette parti

cipation, le chômage peut être aboli dans un Etat et subsister 

dans l'Etat voisin. Il propose de maintenir le texte de l'article 

29 tel qu'il est. Il accepte l'amendement proposé par la représen

tant de l'Uruguay. En ce qui concerne l'amendement présenté par 

le représentant du Royaume-Uni, il souligne que les dispositions 

des 'articles 29 et 30 concernent les gens qui travaillent tandis 

que les dispositions de l'article 34 concernent les gens qui ne 

peuvmt pas travailler. Il existe une différence entre le droit 

au travail et le droit à la sécurité sociale» 
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l a PRESIDANTE déclare que les représentants de l fUkraine et 

de l a Biélorussie proposent d 'a jouter l'amendement du représen

tan t de Biélorussie après le 2ème paragraphe de l ' a r t i c l e 29 au 

l i eu da le subs t i tue r à ce paragraphe. El le met donc aux voix 

l ' ad jonct ion de cet amendement au texte ac tue l de l ' a r t i c l e 29. 

Décision : La Commission adopte cet amende ruent par 7 voix 

contre 4 et 5 abs ten t ions . 

La PRESIDENTE indique que l'amendement présenté par l e r ep ré 

sentant de l'Uruguay est modifié de la manière suivante : s u b s t i 

tuer aux termes "tous l e s c i toyens" les termes " toutes l e s per

sonnes rés idant normalement sur son . t e r r i to i re" . . E l l e met aux 

voix cet amendement. 

Décision : La Commission adopte cet amendement par 11 voix 

et 3 abs ten t ions . 

La PRESIDENTE met aux voix l'amendement présenté par l e 

Royaume-Uni. Le 1er paragraphe de l ' a r t i c l e 29 se l i r a i t a lo rs 

" toute personne a d ro i t au t r a v a i l ou à l a s écu r i t é soc i a l e " , 

les paragraphes 2 et 3 demeurent t e l s q u ' i l s ont été adoptés. 

Le 1er paragraphe de l ' a r t i c l e 34 deviendra le paragraphe 4 de 

l ' a r t i c l e 29. 

Lord DUKESTON (Royaume-Uni) déclare que p r e s c r i r e le droit 

au t r a v a i l en le d i ssoc ian t du d r o i t à l a s écu r i t é socia le rev ien t 

à p re sc r i r e l e t r a v a i l forcé . 

Les d i spos i t ions de l ' a r t i c l e 29 impliquent en effet le droit 

de l ' E t a t d ' a f f ec t e r des ouvriers s p é c i a l i s é s à des travaux 

grossiers» Ces t r a n s f e r t s nécess i ten t l ' i n t e r v e n t i o n de se rv ices 

qua l i f i é s et l ' e x i s t e n c e d'une l é g i s l a t i o n de sécur i t é socia-le 

appropriée pour év i t e r tou t abus. 
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M. ROMULO (Philippines) declare que l'ordre des articles de 

la Déclaration correspond à un plan bien défini et qu'il est 

opposé à l'amendement proposé par le représentant du Royaume-Uni, 

Les dispositions des articles 32 et 34 ne permettent pas d'inter>-

préter 1'article 29 comme visant le travail forcé. 

La PRESIDENTE met aux voix l'amendement présenté par le 

Royaume-Uni. 

Décision : Cet amendement est rejeté par 5 voix contre 3 et 

7 abstentions. 

xtrticle 30 de la Déclaration. 

Mme DUCHESNE (Fédération démocratique internationale des 

Femmes) déclare qu'elle préférerait une rédaction plus énergique 

telle que la rédaction suivante : les femmes doivent travailler 

dans les mômes conditions que les hommes et recevoir pour un 

travail égal un salaire égal. Elle souligne qu'à la 5ème ligne du 

1er paragraphe du texte français de l'article 5, les termes 

"pour lui" doivent être changés en "pour elle", En ce qui concerne 

le commentaire, elle désirerait y apporter plus de précision. Le 

texte actuel pourrait servir de prétexte pour écarter les femmes 

de travaux qu'elles peuvent remplir en raison d'une soi-disant 

protection du travail de la remme. Celle-ci accomplit souvent en 

fait des travaux très pénibles bien que peu rémunérés. Il serait 

donc théorique de lui interdire certains travaux considérés comme 

trop pénibles. La Fédération démocratique internationale des 

femmes désirerait particulièrement voir souligner par la Commission 

dans le domaine de l'égalité de la femme et de l'homme les points 

suivants : 
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1) Egalité dans le domaine juridique aussi bien que dans le 

domaine social; 

2) Généralisation du vote des femmes dans tous les 

pays ; 

3) Application de la règle, à travail égal salaire égal 

dans toutes las industries; 

4) Egalité des droits de la mère et du père en ce qui con

cerne les enfants; 

5) Pleine capacité civile accordée aux femmes. 

Elle désirerait que cette déclaration s oit jointe en 

note si cela est possible au procès-verbal. 

Lord DUXESTON (Royaume-Uni) déclare qu'il ne peut accepter 

les termes "dans les mêmes conditions que les hommes" qui figurent 

dans le deuxième paragraphe de l'article 30. <?i ces termes 

signifient dans les mêmes conditions d'emploi que les hommes, 

cet article réduit à néant toute la législation dé protection du 

travail de la femme élaborée depuis un demi siècle. Toute législa

tion industrielle doit prévoir des conditions de travail différentes 

pour les femmes de ce qu'elles sont pour les hommes. Cette diffé

rence ne signifie pas une inégalité de rémunération. Il est fâcheux 

de citer comœ exemple des mesures prises en temps de guerre, 

car beaucoup d'entre celles-ci ont été nuisibles à la sant'é de la 

ferjme et n'auraient jaraais été prises en temps de paix. Il propose 

donc de supprimer les termes "dans les mêmes conditions que les 

hommes". 

LA PRESIDENTE propose de voter l'article 30 par division. 

Elle met aux voix le paragraphe 1. 

Décision: La Commission adopte c- paragraphe par 16 voix. 
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M. R0MUL0 (Philippines) indique qu'au cours de l'examen 

de ces articles dans le Groupe de travail sur la Déclaration, 

les représentantes de la Commission de la Condition de la femme 

avaient donné leur accord à ce texte. 

M. BOGûMOLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

fait observer que la femme ne travaille pas seulement dans les 

mêmes conditions que l'homme mais dans des conditions plus diffi

ciles en raison de ses charges familiales. En oe qui concerne les 

travaux pénibles, les femmes peuvent soit éviter ces travaux, 

soit les accepter si elles possèdent des qualités physiques par

ticulières mais l'Etat doit dans ce cas prendra les mesures néces

saires pour faciliter leurs travaux. Il soutient donc la point 

de vue exprimé par la représentante de la Fédération mondiale 

démocratique féminine selon lequel la difficulté des conditions 

de travail ne doit pas servir de prétexte pour exercer une dis

crimination à l'égard des femmes. 

LL PRESIDENTE déclare que les représentantes de la Commission 

de la Condition de la femme et ainsi que la représentante de la 

Fédération américaine du travail, n'ont pas accepté la rédaction 

actuelle de l'article 30 mais ont accepté le commentaire qui accom

pagne cet article. 

M. DEBOURSE (Belgique) rappelle que beaucoup d'Etats 

sont participants à des Conventions internationales du travail 

qui tracent pour la fcrame un régime analogue à celui qu'a défini 

le représentant du Royaume-Uni. Ces Conventions sont en vigueur. 

Si l'amenaament présenté par le représentant du Royaume-Uni n'est 

pas adopté, ces Etats se trouveront dans une position difficile. 



E/0N.4/SR/40 
Page 11 

Décision: La Commission rejette l'amende aient du Royaume-Uni 

par 8 voix contre 6 et 2 abstentions. 

M» VICTORICA (Uruguay) propose à titre de compromis l'amen

dement suivant ; 

"Les femmes doivent travailler avec les mêmes avantages 

que les hommes et doivent r ecevoir à travail é~al un salaire égal". 

LA PRESIDENTE net aux voix cet amendement. 

Décision: La Commission adopte l'amendement présenté par le 

représentant de l'Uruguay par d voix et 7 abstentions. 

Le commentaire est maintenu sans changement» 

article 31 de la Déclaration 

LA PRESIDENTE indique que la Commission est saisie au sujet 

de cet article d'un amendement présenté par le Royaume-Uni 

tendant à ajouter à la fin de la deuxième phrase les termes 

" dans toute la mesure où le permettent les ressources de l'Etat 

ou de la collectivité" (S/CN.4/65), 

Lord DUKSSTON (Royaume-Uni) déclare que cet amendement 

est nécessaire en raison des différences existant dans l'état 

des progrès économiques et sociaux à travers le monde. 

M» VICTORICA (Uruguay) déclare qu'il ne peut accepter ni 

l'amendement proposé par le Royaume-Uni, ni le texte présenté par 

le Groupe de travail, Il est reconnu d'utilité sociale dans la 

Constitution de l'Uruguay que l'éducation priraaire et supérieure 

soit gratuite. Le moins que l'on puisse préconiser dans cet article 

est que dans la mesure des ressources de l'Etat, l'enseignement 

public,notamment l'enseignement secondaire et supérieur soit gratuit. 
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L'Enseignement secondaire devrait être obligatoire. 

M. KLEKOVKIN (Ukraine) se déclare opposé à l'amendement du 

Royaume-Uni » 

LA PRESIDENTE met aux voix cet amendement. 

Décision: La Commission rejette cet amendement par 11 voix contre 5, 

L,. PRESIDENTE met aux voix l'article 31 proposé par le Groupe 

de travail„ 

Décision: La Commission adopte cet article par 15.voix* 

Article 31 bis de la Déclaration 

LA PRESIDENTE indique que la Commission est saisie au 

sujet de cet article d'un amendement présenté par le représentant 

du Liban. 

M» MALIK (Liban) déclare que l'amendement qu'il présente 

tend à ajouter dans le texte anglais le mot "intellectual" et dans 

le texte français le mot "spirituel". Il souligne que sa proposi

tion originale porte sur le texte anglais et suggère de laisser 

au i. présentant de la Trance le soin d'élaborer la traduction 

française, 

Mo BOGOMOLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

demande que soit précisée la différence entre les termes "spirituel" 

et "intellectuel"* 

M» MALIK (Liban) indique que l'éducation ne vise pas seule

ment au développement de l'esprit mais également au dévelop

pement de l'intellect et qu'il existe tant en anglais qu'en 

arabe une grande différence entre les deux termes. 
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M. DEHOUSSE (Belgique) déclare qu'il lui paraît préférable 

de renverser l'ordre des termes "physique, intellectuel et moral" 

car l'éducation doit viser avant tout au plein développement 

moral, intellectuel et enfin physique de la personnalité. Il est 

proposé à l'inclusion du terme "spirituel" déjà compris dans le 

terme "moral". 

LA PRESIDENTE indique qu'il s'agit d'une question de traduc

tion, le mot "spirituel" en anglais pouvant inclure le mot 

"intellectuel". Elle propose de laisser aux représentants du 

Liban et de la France le soin de régler cette question. 

M. MALIK (Liban) demande de mettre aux voix le principe de 

l'inclusion dans la version anglaise du terme "intellects.1". 

LA "-RESIDENTE met cette proposition aux voix. 

Décision : La Commission adopte cette proposition par 

9 voix contre 3 et 4 abstentions, 

L, PRESIDENTE met aux voix l'article 31 bis. 

Décision : La Commission adopte cet article par 11 voix 

et 4 abstentions. 

M. HAVZT (UNESCO) déclare qu'il désire inclure au rapport 

le commentaire suivant sur les articles 31 et 31 bis • 

"L'Organisation des Nations Unies pour l'Education, la 

Soience et la Culture exprime son approbation des principes 

qui sont exposés dans les articles 31 et 31 bis du document 

E/CN.4/5? (Rapport du O-roupe de Travail de la "Déclaration" 

à la Commission des Droits de l'Fomme), et qui corres

pondent à ceux qui président à sa propre action dans les 

deux domaines de 



l 'Education de Baso (Fundamental Education), l u t t e contre 

l 'analphabétisme et l ' ignorance , et de 1 éduca t ion pour 

la Compréhension In te rna t iona le (Education for In te rna

t i o n a l Understanding). Cependant, e l l e désire f a i r e r e 

marquer que l ' a p p l i c a t i o n des pr inc ipes exprimés à ^ a r 

t i c l e 3 1 , demande non seulement la mise en oeuvre de ce r 

ta ines ressources f inanc iè res , mais aussi la formation 

d'un personnel enseignant qua l i f i é en nombre suffisant» 

L ' idéa l que représente l e t ex te de l ' a r t i c l e 31 devrait 

donc ê t r e mis en rapport avec la nécess i té d'une act ion 

des Nations Unies e t des I n s t i t u t i o n s spéc ia l i s ées compé

t en t e s , sur l e plan i n t e r n a t i o n a l , en faveur de l ' é g a l i s a 

t ion des p o s s i b i l i t é s d 'accès à l ' éduca t ion pour tous l e s 

hommeso Les ressources de l 'Organisa t ion des Nations Unies 

pour l 'Educat ion , la Scionce e t la Culture sont à la d i s 

posi t ion des Nations Unies pour toute act ion dans ce sens ," 

M, ROMULO (Phi l ippines) f a i t observer que l o r s de l'examen 

de l ' a r t i c l e 31 b i s dans le Groupe de t r a v a i l , i l avai t é té dé

cidé que cet a r t i c l e s e r a i t su iv i d'un uommentaire indiquant que 

l e s établ issements r e l i g i e u x jouiront d'une pleine l i b e r t é * 

Le PRESIDENTE indique que la formule à laquel le s ' é t a i t 

a r r ê t é l e Groupe de t r a v a i l é t a i t la suivante s 
,!Le droi t à l 'enseignement privé sera r e s p e c t é " . 

El le indique que ce commentaire qui f i g u r a i t dans le texte 

a n g l a i s ' e été omis par e r reur dans , le texte f r ança i s . 

A r t i c l e 32 de la Déclarat ion 

La PRESIDENTE indique que la Commission est s a i s i e au sujet 

de cet a r t i c l e d'un amendement présenté par le représen ten t de 



Is YougoslRvie, tendant à ajouter le mot "payé" après l e mot 

"repos''„ 

M, RIBNIKAR (Yougoslavie) déclare qua l es termes "congés 

périodiques payés" qui f igurent dans l e commentaire devraient 

se trouver dans l ' a r t i c l e même. Le droi t au repos non payé 

devient i l l u so i r e» 

Lord DUKESTON (Royaume-Uni) souligne que l e t ex te devrai t 

explicitement mentionner que l e repos payé es t accordé aux 

employés, 

La PRESIDENTE indique que le commentaire ava i t é té rédigé 

à cet e f f e t . I l indique en e f fe t que tous ont d ro i t au repos 

e t aux l o i s i r s e t que l e s t r a v a i l l e u r s ont par leur cont ra t 

droi t à un congé payé* 

M» VICTORICA (Uruguay) propose l'amendement suivant { 

"Les employés e t l e s t r a v a i l l e u r s ont d ro i t à des congés 

périi) liqu.es payés" « 

Me DEHOUSSE (Belgique) propose de conserver l e t ex t e ac tue l 

de l ' a r t i c l e 52 et de l u i ajouter comme deuxième a l inéa , le 

t ex te qui figure dans le commentaire de cet a r t i c l e „ 

M» VICTORICA (Uruguay) accepte ce t t e p ropos i t ion , 

. La PRESIDENTE ùiet aux voix l'amendement présenté par le 

représentant de la Yougoslavie. 

p jc i^ lqn ; L'"= Commission r e j e t t e cet amendement,, 

LQ PRESIDENTE met aux voix l'amendement présenté par l e s 

représen tan ts de l 'Uruguay et de la Belgique, 

Duç.is_ion ; Cet amendement es t adopté par 11 voix et 3 

abstent ions» 

http://liqu.es
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Le PRESIDENTE indiqua que la Commission es t s a i s i e au 

sujet de cet a r t i c l e dTun amendement présenté par le Royaume-

"Uni . ' tendent à subs t i tuer aux termes "g ra so à une n o u r r i t u r e . . . 

e t à des soins médicaux71 l e s termes "grâce à la nour r i t u re ? 

aux vêtements,, eu logement et aux soins médicaux des qua l i 

t é s aussi élevées qui peuvent assurer 3_es ressources de l ' E t a t 

eu de l a c o l l e c t i v i t é " . 

Lord DUKESTON (Royaume-Uni), souligne q u ' i l e s t erroné 

de proclamer l e s d ro i t s sans mentionner l e s devoirs des béné

f i c i a i r e s , La terminologie employée ne do i t pas conduire à 

un malentendu sur l e rô l e de l ' E t a t , Les serv ices de c e l u i - c i 

sont conditionnas par l e s ressources dont i l dispose, 

M» VICTûflICA (Uruguay) déclare quMl est opposé à l ' a 

mendement présenté par l e Royaume-Uni a i n s i quTau tex te de 

1"article 350 

11 l u i p a r a i t préférable d'affirmer que toute personne 

a l e devoir de v e i l l e r sur sa santé e t qua l o r s q u ' e l l e n 'en 

a pas l e s moyens, 11 appar t ien t à l ' E t a t de l e faire , , 

Lu PRESIDENTE met aux voix l'amendement présenté par le 

Royaume-Uni, 

Decision s" La Coami.j*5io* •"cci^t" cet amewlem^-il par 

8 voix contre 2 <rc 5 a bat*1!.. Lions.» 

La PRESIDENTE mot aux voix l'amendement; présenté par l e 

représentant de l 'Uruguay qui tend à a jouter l e s termes "Chacun 

e l e ^devoir de Te i l l é r à sa san té" au paragraphe 1 de l ' a r 

t i c l e ;.S5. 



E£CN,4/SE/4û 
Page 17 

Décision : La Commission rejette cet amendement par 8 

voix contre 4 et 5 abstentions. 

LA PRESIDENTE met aux voix l'ensemble de l'article tel 

qu'il a été amendé. Elle indique qu'il serait préférable de 

procéder dans le texte anglais au léger changement rédactionnel 

suivant oui n'affecte pas le texte français; 

Substituer "can only be" aux termes "can be only"« 

M» VICTORICÀ (Uruguay) indique que dans le texte français 

de la deuxième phrase, le mot "citoyens" devrait être changé 

en "habitants". 

LA PRESIDENTE indique que c'est là une question de tra

duction à confier aux soins du représentant de la France» Elle 

met l'article aux voix* 

Dec ision: La Commission adopte cet article par 11 voix 

contre 1 et 4 abstentions * 

Article; 34 de la Déclaration, 

LA PRESIDENTE met cet article aux voix. 

Décision: La Commission adopte cet article par 14 voix 

et 2 abstentions. 

M, LUUTFI (Egypte) propose de remanier l'ordre des 

articles 30 à 34 en insérant les articles 33 et 34 entre les 

articles 30 et 31. 

M» MALIK (Liban) appuie cette proposition. 

Dé^iriion: La Commission adopte cette proposition par 

14 voix. 

Ijr.tifi.le 35 de la Déclaration^ 

LA PRESIDENTE met aux voix cet article. 

Décj eiô .' La Commission accepte cet article par 14 -voix 

et 2 abstentions» 

http://Ijr.tifi.le
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Articles 35 bis, 36, 37 et 38. 

LA PRESIDENTS indique que l'article 35 bis n'a pas été 

approuvé par le Groupe de travail et doit donc être laissé de 

côtés Les articles 36 et 37 n'ont pas fait l'objet d'un vote 

du Groupa de travail et doivent donc également être laissés 

de côtéo 

Ma STEPANENKO (Biélorussie) attire l'attention de la Com

mission sur une traduction défectueuse de l'amendement biélo

russe relatif J l'article 36o II demande au Secrétariat de 

procéder à une nouvelle traduction de cet amendement peur 

insertion au Rapport. 

LA PRESIDENTE indique que la Commission est saisie d'un 

amendement; relatif à l'article 38s celui-ci n'ayant pas fait 

l'objet d'un vote du Groupe de travail, 1'amendement ne pourra 

être considéré à moins qu'un membre de la Commission ne demande 

la discussion de l'article 38* 

Aï. B0G0M0L0V (Union des Républiques socialistes soviéti

ques) souligne que les articles 3 7 et 38 ne devraient pas 

apparaître comme des articles de la^Déclaration dans le docu

ment envoyé aux gouvernements, mais devraient figurer à titre 

de commentaires de. certains membres de la Commission. 

LA PR^SID'^TE indique que ces articles seront joints en 

note à la Décloration. 

M. CA3GIN (franca) fait observer que le principe de l'ar

ticle 37 s. été reconnu dès 1J CL $l\it de la discussion du Groupe 

de tr.-.voil et que si cet article n'est pas inséré dans la 

"Declaration's il en résultera une grave lacune» 

Les limitations relatives à l'ordre public et aux bonnes 

moeurs ont été supprimées dans le corps dos articles étant 

entendu cru'ailes seraient insérées dans un article partiauliex. 
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Il propose "one formellement l'insertion dans la Déclaration 

de l'article 37. 

M, MALIK (Liban) déclare qu'il est opposé à cette inser

tion. Le contenu de cet article se trouve déjà dans l'article 

2 qui a été adopté. D'autre part, Ge texte ouvre la porte à tous 

les abus des Etats sans scrupule» 

LA PRESIDENTE met aux voix 1'insertion de l'article 37 dans 

la Déclaration, 

Décision: Cette proposition est rejetée par 10 voix contre 

4 et 2 abstentions., 

La séance est levée à 13 heures « 




